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Testement de guill(aume) lala

Au nom de dieu soict l( )an mil six cens quatorze 
& le dixie(me) jour du moys de janvier appres midy
dans la maison du testat(eur) bas nommé en( )la ville de
villemur etc regnant louys etc pardevant moy not(aire)
royal soubz(sig)ne e(t )presens les tesmoingz bas nommés
personnellem(en)t estably guilhaume lala dict phelipat
brassier habitant dud(it )villemur lequel gisant dans
son lict dettenu de certaine maladye corporelle toutesfoys
bien voyant oyant e(t )parlant et ayant ses bons sens
jugement cog(noissan)ce et memoire considerant n( )y avoir rien
de plus certain que la mort, ny de plus incertain q(u)e
l'heure d( )icelle de son( )bon gré pur e(t )franc vouloir
a faict et ordonné son testement et derniere volonté
en la forme et maniere q(u)e s( )ensuict en premier lieu
a rendu graces a dieu de ce que outre le benefice de
creation il ]lat[ luy a pleu l'appeller a sa cognoissance
et en la vraye e(t )pure relligion selon laquelle il veut
estre servy et l( )a conserve de ]mil dang[ beaucoup de
dangers ausquelz les hommes sont subiectz pendent
q(u'i)ls vivent en( )se monde le supplyant
luy vouloir [con]tinuer son assistan(ce) et bien veulhance
et pour le comble de ses biens faictz lors q(u'i)l luy
plairra le rettirer de ce monde de( )le f(air)e jouyssant de
sa beatitude celeste et eternelle qui est acquise a ses
enfans par vertu de( )la mort e(t )passion de( )son filz
filz jesus christ n(ot)re seigneur sy a ordonné la
sepulture de( )son corps au simantiere dud(it) villemur
selon la forme de( )la relligion refformée dont par la
grace de dieu il faict proffession a( )la dilligence
de ses enfans et her(iti)ers bas nommés en appres
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a vouleu et ordonné veut et entend led(it) testateur qu'inconti(nan)t
appres son deces soict faict bon et deub invant(air)e de( )ses
biens par moy d(it) not(air)e ou au(tr)e premier requis
en mon absen(ce) item a dict et declare led(it) testateur
avoir receu beaucoup de desobeyssances e(t )ingratitudes
de jeanne galante sa femme laquelle ne l( )a jamais
vouleu assister ni servir comme son debvoir est
en ses maladyes ny autrement l'ayant mesmes quitté
et abandonne e(t )s'estant separée de( )luy il a ja pres
de deux ans a cause de quoy e(t )plu(sieu)rs au(tr)es justes
raisons et [con]sidera(ti)on que dict a ce le mouvoir
a tant seullem(en)t donné et legué donne et legue a lad(ite) jeanne
galante sa fem(m)e la som(m)e de cinq solz t(ournoi)z payabl(e) par ses



her(iti)ers bas nommes appres son decés moyenant quoy
veut et entend q(u)e ne puisse rien plus prethendre ny
demander sur ses biens et hereditte en quelle facon et
maniere que se soict declarant en outre led(it) testate(eur)
qu'il n'a jamais rien receu ny ne luy a esté rien apporté
par lad(itz) galante de ses biens et droictz. item a
dict et declaré led(it) testateur qu'au contract du
mariage de marye de lala sa filhe avec michel
gourdon il [con]stitua en dot a sad(ite) filhe la som(m)e de
cent soixante livres lit robes comme est [con]tenu
aud(it) contract de( )quoy il a seullement paye en argent
aud(it) gourdon la som(m)e de soixante livres et pour
le restant dud(it) douaire luy a balhe en payement
scavoir pour les cent livres restans desd(its) cent
soixante une piece de terre assize al pech de( )l'hopital
[con]ten(ant) une esminée ou environ partye de( )laq(ue)lle assavoir une
cartairée deppendoit de( )l( )hereditté de feue guilhalme
nyssieres & le restant aud(it) testate(ur) en proprietté
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et pour quarante livres a quoy feurent apprecyés
deux robes une couverte layne et quatre linseulz
restans de( )lad(ite) constitu(ti)on un jardin assiz aux( )faulx
bourcz s(ain)t jean de villemur contenant une coupade
et demy ou environ lequel deppendaoit des biens et
hereditté de feu jean chambert fre(re) de jeanne chamberte
ayeule de( )lad(ite) marye de( )lala ainsi qu'a plain resulte
des contractz sur ce en(tr)e eux faictz e(t )passés lesquelz
led(it) testateur approuve et confirme partant qu'est
besoing et en outre d'autant que led(it) testateur a
vendus et alienés plu(sieu)rs au(tr)es biens deppandans
des heredittes desd(its) feus guilhalme nyssiere et jean
chambert lesquelz sont communs et appartiennent en
proprietté tant a( )lad(ite) marye de( )lala sa filhe que a
ses autres enfans et her(iti)ers bas nommés et qu'aussy
ld(it) testate(ur) a receu du douaire de feue jeanne blanque
sa femme en secondes noces et mere commune de sesd(its)
enfans e(t )filhe la somme de cent soixante livres
qui appartient parelhement et est commune et esgale
entre iceux pour payement et rembourcement de
la portion de lad(ite) marye de( )lala sa filhe tant desd(its)
biens vendus par led(it) testate(ur) desd(ites) heredittes que
dud(it) douaire par luy receu et recogneu sur ses biens
et aussy pour tout le droict e(t )portion que lad(ite)
de( )lala a e(t )peut avoir sur les biens restans d'icelles
heredittes de p(rese)nt ou a( )l'advenir en qu'elle façon que
ce soict lesquelz biens et droictz restans demeureront
ainsi acquis entierement a ses au(tr)es enfans et
her(iti)ers bas nommés icelluy testateur a balhé



cedé quitté remis et transporté ]e(t )par[ balhe cede
quitte remect et transporte a( )lad(ite) de lala sa filhe
premierement une maison assize dans villemur
e(t )rue s(ain)t michel [con]fron(tant) d( )un costé maison d'heliot
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soulet d'autre costé maison de simon dulau du der(nier)
jardin de pie(rre) hugonenc faure et du devant avec lad(ite)
rue plus une piece de terre assize a anglas
vignob(le) dud(it) villemur [con]ten(ant) troys punherées ou
environ [con]fron(tant) du levant [terr]e de guill(aume) malaret
du couchant [terr]e de pie(rre) yssieuliere de midy le ruisseau
de( )la( )fon d'anglas et d( )aquilon [terr]e de her(itier)s de pie(rre)
constans laquelle maison et terre sont deppandans
des susd(ites) heredittés de guilhalme nyssieres et jean
chambert plus e(t )finallement une piece de( )vigne
a blazi vignob(le) de lad(ite) ville [con]ten(ant) quatre journalz ou
environ [con]fron(tant) d'un costé et de sime avec le chemin
tirant de villemur aux metheries de( )blazi du fondz
un chemin de service & d'autre costé terre et vigne dud(it)
testate(ur) laquelle piece de vigne appartient en propriette
aud(it) testateur comme l( )ayant acquize de feu gerin
fontanier pour lad(ite) de lala desd(its) biens jouyr
dispozer a ses volontes a la vye et a la mort bien
veut et ordonne led(it) testateur que ses au(tr)es enfans
et her(iti)ers bas nommés ayent faculté e(t )pouvoir de
rachepter et recouvrir quant vont le(ur) semblera lad(ite)
piece de vigne de blazi des mains de lad(ite) de lala
leur soeur en luy payant la somme de quarante
livres laquelle som(m)e lad(ite) de lala sera tenue
d'employer en fondz bon e(t )suffizant pour assuran(ce)
d'icelle et moyenant les susd(its) biens a ladicte
constitu(ti)on dotalle ainsi que dict est payée et
acquittée veut et entend led(it) testate(ur) que sad(ite) filhe
ne puisse rien plus prethendre ny demander sur
ses biens et hereditte ny a ses autres enfans et
her(iti)ers bas nommés soict pour raison desd(ites) ventes
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par led(it) testateur faictes des biens desd(ites) heredittés
denie(rs) par luy receus dud(it) douaire ny autres deppandans
d'icelles portion des biens et autres droictz en restans
a aliener ou liquider que autrement en quelle
façon et maniere que ce soict et ainsy la faict et
institue son her(iti)ere particuliere et en tous 
& checuns ses autres biens meub(les) immeubles
noms droictz voix et actions presens et advenir
led(it) testateur a faictz e(t )institués ses her(iti)ers



universelz et generaux et de sa propre bouche les a
nommés assavoir david, jean, antoyne &
laurens lalas ses filz legitimes et naturelz et de
lad(ite) feue jeanne blanque a partir et diviser en(tr)e
eux esgalement e(t )par quart & checun de sa
part en faire et dispozer a( )ses volontes a la vye
et a la mort sy a nommés pour tuteurs et
administrateurs desd(its) antoyne et laurens lalas
ses enfans mineurs de quatorze ans, ramond
blanc tysseran & et led(it) blanc oncle maternel de( )sesd(its)
enfans / ]et a pryé icell(ui) malaret la present de
vouloir accepter lad(ite) charge[ et de plus a vouleu
et ordonné veut et ordonne led(it) testate(ur) que lesd(its)
antoyne et laurens lalas soient nourris entretenus
et vestus sur le commun et blot de( )son bien et hereditté
scavoir led(it) antoyne pendent deux ans prochains
et led(it) laurens pendent quatre ans aussy prochains
chargeant aussy led(it )testate(ur) tous sesd(its) enfans et
her(iti)ers de tramper esgalem(en)t au payem(en)t et aquitte(men)t
de tous ses debtes et charges heredittaires et
leur interdisant et deffendant de ne troubler ny
empecher lad(ite) marie de( )lala sa filhe en la possession
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e(t )jouissance des susd(its) biens par luy a elle balhés
ny aucuns autres acquereurs des biens par
luy cy devant vendus et alienes deppendans
des susd(ites) heredittés ny sur iceux rien demander ny
prethendre a perpetuitté et tel a( )dict estre
son testement et der(nier)e volonte que veut que
valhe e(t )soict valab(le) par droict de testement non
cupatif ou de donna(ti)on ou de codicille ou
dispozi(ti)on de der(nier)e volonté e(t )par tout au(tr)e droict
uz e(t )stil q(ue) mieux pourra valoir cassant revoquant
et anullant tous au(tr)es par luy cy devant faictz
sy a pryés et requis les tesmoingz cy appres
nommés e(t )par luy deuem(en)t recognus d'en estre
recors et memoratifz & moy jean custos not(aire)
royal de villemur de luy en rettenir acte ce
qu'ay( )faict en( )p(rese)nce de m(aîtr)e jean arlandes praticien
habitant de( )verlhac jean labat marchant
antoyne delrieu jean delrieu pere e(t )filz gabriel
vigie tysseran françois salesses et jean austry les
tous habitans dud(it) villemur desquelz lesd(its)
arlandes et jean delrieu se sont signes avec moy d(it)
not(aire) led(it) testate(ur) ny au(tr)es tesmoingz ne scavent

      Arlandes, presant          Jean Delrieu, p(resent)

                         Custos, not(aire)
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